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1- Synthèse des avis obtenus 
 

14 personnes publiques associées ont rendu un avis sur le PLU de Créances. Sur ces 14 personnes publiques 

associées, 14 ont émis un avis favorable. Sur ces 14 avis favorables, seuls 3 appelaient à une réponse de la 

ǇŀǊǘ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

- Commission Départementale de la Préservation des Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers (CDPENAF) 

- aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ όaw!9ύ 

- Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Manche 

 

Voici la liste des personnes publiques associées ayant émis un avis : 

Organisme ¢ȅǇŜ ŘΩŀǾƛǎ 

Ville de Lessay Avis favorable 

Commune de La Feuillie Avis favorable 

Commune de Saint-Germain-sur-Ay Avis favorable 

Communauté de Communes du Canton de Lessay Avis favorable 

Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin Avis favorable 

{ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ de Secours (SDIS) de la Manche Avis favorable 

Direction Régionale des Affaires Culturelles de Normandie Avis favorable 

/ƘŀƳōǊŜ ŘŜ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ Avis favorable 

Comité Régional de la Conchyliculture Normandie / Mer du Nord Avis favorable 

Syndicat Mixte du Pays de Coutances Avis favorable 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ Avis favorable 

Commission Départementale de la Préservation des Espaces Agricoles, Naturels 
et Forestiers (CDPENAF) 

Avis favorable 

aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛté Environnementale Normandie (MRAE) Avis favorable 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Manche Avis favorable 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ Ŝǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ όн ς Avis émis sur le projet : avis 

des personnes publiques associées). Les réponses à ces remarques suivent dans la partie 3 ς Projets 

de réponses dans le dossier de PLU. 
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2- Avis émis sur le projet : avis des personnes publiques associées 
 

 

 

 

 

2.1- Avis de la Ville de Lessay 
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2.2- Avis de la commune de La Feuillie 
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2.3- Avis de la commune de Saint-Germain-sur-Ay 
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2.4- Avis de la Communauté de Communes du Canton de Lessay 
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2.5- Avis du Parc naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin 
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2.6- Avis du {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ύ de la Manche 
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2.7- Avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Normandie 
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2.8- !Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ 
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2.9- Avis du Comité Régional de la Conchyliculture Normandie / Mer du Nord 
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2.10- Avis du Syndicat Mixte du Pays de Coutances  
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2.11- !Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ 
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2.12- Avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Agricoles, Naturels et 

Forestiers (CDPENAF) 

  



Commune de Créances ς Élaboration du PLU                                                                      5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

PLANIS                35 

 



Commune de Créances ς Élaboration du PLU                                                                      5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

PLANIS                36 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.13- Avis de la aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ όaw!9) 
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2.14- Avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Manche 
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3- Projets de réponses dans le dossier de PLU 

3.1- Projets de réponses aux avis de la Ville de Lessay 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse de l'avis exposé dans le courrier du 20/10/2016 - Arrivé en mairie de Créances le 24/10/2016 
   

Avis de la Ville de Lessay 
   

  
 

  
   

Remarques Commentaires 
Voir avec la 

Ville de 
Lessay 

Point à discuter 
en réunion avec 

les élus 
Décision des élus 

Pas de remarques   

La Ville de Lessay émet un AVIS FAVORABLE au projet de PLU de Créances 
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3.2- Projets de réponses aux avis de la Commune de La Feuillie 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse de l'avis exposé dans la délibération du 07/10/2016 - Copie de la délibération arrivée en sous-préfecture de Coutances le 13/10/2016 
   

Avis de la Commune de La Feuillie 
   

  
 

  
   

Remarques Commentaires 
Voir avec la 
Commune 

de La Feuillie 

Point à 
discuter en 

réunion avec 
les élus 

Décision des élus 

Pas de remarques   

La Commune de La Feuillie, dans sa délibération du 7 octobre 2016, émet un AVIS FAVORABLE au projet de PLU de Créances 
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3.3- Projets de réponses aux avis de la Commune de Saint-Germain-sur-Ay 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse de l'avis exposé dans la délibération du 06/09/2016 - Arrivé en sous-préfecture de Coutances le 13/10/2016 - Transféré à la commune de Créances par mail le 11/10/2016 
   

Avis de la Commune de Saint-Germain-sur-Ay 
   

  
 

  
   

Remarques Commentaires 

Voir avec 
Commune de 

Saint-Germain-
sur-Ay 

Point à 
discuter en 

réunion avec 
les élus 

Décision des élus 

Pas de remarques   

La Commune de Saint-Germain-sur-Ay dans sa délibération du 6 septembre 2016, émet un AVIS FAVORABLE au projet de PLU de Créances 
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3.4- Projets de réponses aux avis de la Communauté de Communes du Canton de Lessay 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse de l'avis exposé dans la délibération du 27/09/2016 - Arrivé en préfecture le 30/09/2016 
   

Avis de la Communauté de Communes du Canton de Lessay 
   

  
 

  
   

Remarques Commentaires 
Voir avec 
la CDC de 

Lessay 

Point à discuter en 
réunion avec les 

élus 
Décision des élus 

Pas de remarques   

La Communauté de Communes du Canton de Lessay, dans sa délibération du 27 septembre 2016, émet un AVIS FAVORABLE concernant le PLU de Créances 
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3.5- Projets de réponses aux avis du Parc naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse des remarques exposées dans le courrier du 23/09/2016 - Arrivé en mairie de Créances le 03/10/2016 
   

Remarques du PNR des Marais du Cotentin et du Bessin 
   

  
 

  
   

Remarques Commentaires 
Voir avec 

le PNR 

Point à discuter en 
réunion avec les 

élus 
Décision des élus 

Remarques diverses 

Le déplacement de la zone d'activité et les choix, en terme d'orientation et d'aménagement, 
permettent de préserver la perméabilité recherchée pour faciliter le déplacement des espèces. La 
commune devra veiller, dans l'entretien des voies de desserte, à intégrer cette préoccupation, 
en limitant le nombre de fauches notamment. 

Point ne supposant aucun ajustement non non   

Par ailleurs, ce choix d'implantation limite la vulnérabilité aux risques de submersions marines et 
les impacts paysagers depuis la D650. Le maintien des talus et les plantations prévues seront 
indispensables pour préserver les vues depuis les espaces dunaires. 

Point ne supposant aucun ajustement non non   

Le PNR des Marais du Cotentin et du Bessin émet un AVIS FAVORABLE au projet de PLU de Créances 
  

  



Commune de Créances ς Élaboration du PLU                                                                                         5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

PLANIS                                           67 

 

3.6- tǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ŀǾƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ {ŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ύ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse des remarques exposées dans le courrier du 08/09/2016 - Arrivé en mairie de Créances le 12/09/2016 
   

Remarques du SDIS 
   

  
 

  
   

Remarques Commentaires 
Voir 

avec le 
SDIS 

Point à discuter 
en réunion avec 

les élus 
Décision des élus 

Le SDIS n'a pas de remarques particulières à faire autres que celles fournies dans son courrier réponse du 3 mai 2016 
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3.7- Projets de réponses aux avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Normandie 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse des remarques exposées dans le courrier du 08/09/2016 - Arrivé en mairie de Créances le 12/09/2016 
   

Avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de Normandie 
   

  
 

  
   

Remarques Commentaires 
Voir avec 
la DRAC 

Point à discuter 
en réunion avec 

les élus 
Décision des élus 

L'Architecte des Bâtiments de France n'a aucune observation à formuler sur le projet de PLU de Créances 
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3.8- tǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ aŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ŘŜ ƭŀ aŀƴŎƘŜ 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse des remarques exposées dans le courrier du 25/08/2016 - Arrivé en mairie de Créances le 31/08/2016 
   

Avis de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la Manche 
   

  
 

  
   

Remarques Commentaires 
Voir avec la 
Chambre 

des Métiers 

Point à discuter 
en réunion avec 

les élus 
Décision des élus 

Pas de remarques   

La Chambre de Métiers et de l'Artisanat émet un AVIS FAVORABLE au projet de PLU de Créances 
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3.9- Projets de réponses aux avis du Comité Régional de la Conchyliculture Normandie / Mer du Nord 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse des remarques exposées dans le courrier du 29/08/2016 - Arrivé en mairie de Créances le 30/08/2016 
   

Avis du Comité Régional de la Conchyliculture Normandie / Mer du Nord 
   

  
 

  
   

Remarques Commentaires 
Voir avec 
le Comité 
Régional 

Point à discuter 
en réunion avec 

les élus 
Décision des élus 

Le Comité Régional Conchylicole Normandie-Mer du Nord n'a pas de remarque à formuler sur le projet de PLU de Créances 
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3.10- Projets de réponses aux avis du Syndicat Mixte du Pays de Coutances 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse de l'avis exposé dans la délibération du 04/10/2016 
   

Avis du Syndicat Mixte du Pays de Coutances 
   

  
 

  
   

Remarques Commentaires 

Voir avec 
le 

Syndicat 
Mixte 

Point à discuter 
en réunion avec 

les élus 
Décision des élus 

Pas de remarques   

Le Syndicat Mixte du Pays de Coutances dans sa délibération du 04 octobre 2016, émet un AVIS FAVORABLE concernant le PLU de Créances  
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3.11- tǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ de la Manche 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse des remarques exposées dans le courrier du 08/11/2016 - Arrivé en mairie de Créances le 16/11/2016 
   

Remarques de la Chambre d'Agriculture 50 
   

  
 

  
   

Remarques Commentaires 
Voir avec la 
Chambre 
ŘΩagriculture 

Point à 
discuter en 

réunion avec 
les élus 

Décision des élus 

volet agricole du  
Rapport de Présentation 

L'analyse des activités agricoles présentes à ce jour a bien été effectuée. La spécificité de la 
culture maraîchère est bien étayée dans le corps du rapport, notamment par la localisation des 
sièges d'exploitation et des laveries en page 67 du dossier. 

Points ne supposant aucun ajustements non non   

L'implantation exclusive des futurs secteurs à urbaniser dans les dents creuses (9,1 hectares) et 
en extension directe du bourg (2,8 hectares) évite la dispersion de l'habitat au profit des zones 
déjà agglomérées. 

Concernant le Parc d'Activités de la Côte Ouest, une zone d'extension de 5,8 hectares est prévue 
pour l'accueil d'entreprises, en lien éventuellement avec le maintien et le développement des 
activités agricoles du secteur. 

Les orientations d'aménagement et de programmation affichent une densité de 15 logements par 
hectare dans les zones d'habitat, ce qui favorise une gestion économe de l'espace. 

La possibilité de construction d'extension de bâtiments agricoles en zone U, sous réserve qu'ils 
soient liés à l'activité maraîchère, favorise la pérennité des activités agricoles spécifique au 
territoire. 

La Chambre d'agriculture émet un AVIS FAVORABLE au projet de PLU de Créances, au titre de l'article L132-7 du code de l'urbanisme 
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3.12- Projets de réponses aux avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers (CDPENAF) 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse des remarques exposées dans le courrier du 04/11/2016 - Arrivé en mairie de Créances le 09/11/2016 
   

Remarques de la Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 
   

  
 

 
  

   

Remarques Commentaires 
Voir avec 

la 
CDPENAF 

Point à 
discuter en 

réunion avec 
les élus 

Décision des élus 

Avis sur la délimitation des 
STECAL (Secteurs de Taille 
et de Capacité d'Accueil 

Limitées) 

1 
Préciser la constructibilité dans les zones Al, Ap, Nr et Np, et sur le règlement écrit des 

zones naturelles et agricoles du PLU. 

Après appel auprès de M. HALLEY de la DDTM, il s'avère 
que la CDPENAF s'interrogeait sur la constructibilité des 
zones Aj (et non Al et Ap), Nr et Np, et émettait un avis 
favorable sur le règlement écrit des zones naturelles et 

agricoles. Aussi, le règlement écrit définit bien les 
possibilités de construction des zones Aj, Nr et Np aux 

articles 1 et 2. Aucune nouvelle habitation n'est autorisée 
dans ces zones, qui ne constituent pas des STECAL. 

oui non   

La CDPENAF émet un AVIS FAVORABLE sur la délimitation des STECAL. 
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3.13- tǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ όaw!9ύ 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse des remarques exposées dans le courrier du 17/11/2016 - Arrivé en mairie de Créances le 24/11/2016 
   

Remarques de l'Autorité Environnementale 
   

  
  

 
  

   

Remarques Commentaires 
Voir avec 
l'Autorité  

Point à 
discuter en 

réunion avec 
les élus 

Décision des élus 

Résumé de l'avis 

1 

L'évaluation environnementale du projet de PLU, obligatoire compte tenu à la fois du 
caractère littoral de la commune et de la présence d'un site Natura 2000, a été 

globalement bien menée par le maître d'ouvrage. Sa traduction dans le rapport de 
présentation, dont le contenu est en tous points conforme aux dispositions 

réglementaires en vigueur au 31 décembre 2015, prises en référence, s'avère 
particulièrement adaptée. Les documents sont de bonne qualité et certains volets 

concernant notamment la loi "littoral" ou la compatibilité avec les documents supra 
communaux sont judicieusement exposés. L'ensemble très pédagogique, permet une 

prise de connaissance aisée par le lecteur. 

Point positif ne supposant aucun ajustement non non   

2 

L'autorité environnementale considère que le maintien du camping dans les espaces 
remarquables reste un enjeu pour lequel il aurait été souhaitable d'examiner, dans le 
cadre de la construction du PLU, des solutions de relocalisation à plus ou moins long 
terme, permettant de garantir une meilleure préservation des milieux naturels, ainsi 

qu'une prise en compte du phénomène d'érosion marine. 

Relocaliser une activité telle qu'un camping sur une 
commune littorale, s'avère très difficile du fait de 

l'application de la loi littoral (en extension de 
l'urbanisation, extension limitée dans les EPR,...) Cette 
solution pourrait être étudiée dans le cadre du PLUi. 

non non   

Avis détaillé 

Objet et qualité 
des principales 
rubriques du 
rapport de 

présentation 

3 
Le diagnostic complet réalisé par le CPIE du Cotentin en octobre 2015 figure en 

annexe du rapport de présentation. Il suscite une observation : la période au cours de 
laquelle l'inventaire reptiles a été effectué (mi-septembre) est peu opportune. 

A noter ǉǳΩǳƴ premier repérage de terrain avait été 
effectué au printemps et avait permis de constater 

que le site d'études était peu favorable aux 
amphibiens. C'est pourquoi, l'inventaire a été ciblé sur 
les reptiles, avec un inventaire du site le 17 septembre 
2015. Ainsi, le terrain a été visité à deux reprises, sans 

observer d'amphibiens ou de reptiles. 

non non   

4 

Le rapport de présentation propose également une hiérarchisation et une 
spatialisation des enjeux (page 195 à 197), qui permet pour chacun des secteurs de 
priorité identifiés d'établir les diverses préconisations qu'il convient de mettre en 
ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞŎƛŘŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ L'autorité environnementale 

souligne l'intérêt de cette démarche de hiérarchisation des enjeux, qui aurait 
toutefois gagné à être plus explicite quant aux critères de priorisation. 

Les critères de priorisation ont été présentés, choisis 
et validés par les élus lors de la réunion du 2 octobre 

2015 
non non   
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5 

[ϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ώΧϐ Ŝǎǘ présentée aux pages 224 à 244 du 
rapport ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ ώΧϐ ƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ 

présentation illustrée du (des) site(s), accompagnées d'une analyse des effets - 
permanents et temporaires, directs et indirects - du PLU sur les espèces animales et 
végétales et les habitats d'intérêt communautaire qui ont justifié la désignation du 

(des) site(s) Natura 2000. En l'espèce, tous ces éléments apparaissent bien au dossier. 
Il s'avère, cependant, que la carte du site Natura 2000 proposée, si elle précise 

effectivement la localisation du site sur le territoire communal élargi, ne permet que 
difficilement au lecteur de le situer par rapport aux différentes zones naturelles, 

agricoles et urbaines définies au PLU. Une cartographie permettant de visualiser la 
superposition du site et de ces diverses zones aurait été appréciable, notamment au 
niveau de la zone NT2 jouxtant le site. A cet effet, l'emprise du site aurait même pu 

utilement être reportée sur le plan des informations (pièce 4.2.3). 

Des cartes complémentaires seront réalisées et jointes 
au dossier 

non non   

6 

Les choix retenus pour établir le PADD, les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP), ainsi que les règles applicables selon les différentes zones 

définies au plan de zonage sont exposés aux pages 245 à 387 du rapport de 
présentation. Quelques incohérences sont notées pour différents chiffres indiqués 
dans le document (à titre d'exemple pour le scénario "au fil de l'eau", il est indiqué 

dans le texte, page 250, 195 logements (+218 avec les résidences secondaires), alors 
que dans le tableau il est fait état de +142; la superficie consommée, 19,5 ha 

correspond effectivement à 195 logements avec une densité de 10 logements/ha, 
alors qu'il est fait état de 14,2 ha dans le tableau de la page 207. L'autorité 

environnementale recommande d'apporter les corrections nécessaires et de 
préciser plus clairement dans le rapport de présentation, pour le scénario retenu, le 

nombre de constructions nécessaires et les besoins en surfaces à prévoir dans le 
projet de PLU. 

Il y a effectivement des erreurs qui seront corrigées 
dans le rapport de présentation. Si la croissance de la 

commune se maintenait autour de 0,7% par an, la 
population atteindrait alors нпмп Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлнрΣ 
nécessitant la construction de 142 logements (+170 

avec les résidences secondaires), en prenant en 
compte une taille des ménages de 2,1.  

Sachant que la municipalité souhaite accueillir environ 
нрл ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΣ 
pour atteindre environ 2455 habitants (croissance de 

0,85%), cela signifie que cette augmentation de 
population représenterait 214 nouvelles 

constructions, soit 14,2 ha à consommer (avec des 
densités de 15 logements/ha indiquées dans le SCoT). 

Ces chiffres seront corrigés dans le rapport de 
présentation, puis affinés dans le chapitre F.3.3, 

notamment en prenant en compte une part moins 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
prenant en compte les constructions déjà réalisées 
pendant la période 2011-2015. Ainsi, le nombre de 

constructions supplémentaires calculé pour atteindre 
les 2455 habitants a ainsi été établi à 190. 

Ces mises à jour qui seront effectuées ne modifient en 
rien le projet d'accueil de population. 

non non   
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7 

Des indicateurs et modalités de suivi, de l'application du projet de PLU, sont définis 
pour chacun des 4 axes du PADD (pages 393 à 397). Ils doivent permettre à la 
commune notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin 

d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs prévus. Il apparaît 
cependant qu'au regard des indicateurs retenus, il n'a pas été envisagé la mise en 
place d'un dispositif permettant le suivi des effets de la fréquentation par le public 

des espaces naturels, notamment ceux situés sur la frange littorale. L'autorité 
environnementale recommande de compléter les indicateurs par un dispositif 

permettant le suivi des effets de la fréquentation par le public des espaces naturels, 
notamment ceux situés sur la frange littorale, en recourant au besoin à l'opérateur 

du site. 

Deux indicateurs peuvent être mis en place : le 
nombre de voitures stationnés sur les parkings situés 

au bout du Boulevard de la Mer, à compter 
notamment en période estivale à plusieurs reprises; 
ainsi que la fréquentation du camping (nombre de 

personnes, de nuitées). 

non non   

Qualité de la 
démarche 
itérative 

8 

La méthodologie de l'évaluation environnementale est présentée, comme le prévoit le 
7° de l'ancien article R.123-2-1 du CU pris en référence par le maître d'ouvrage, au 

niveau du rapport de présentation (pages 23 à 25). Cette présentation reste 
relativement succincte. Au-delà des principes de l'évaluation environnementale, il 

aurait été souhaitable de détailler davantage les divers constats, avis, considérations, 
débats, etc... voire oppositions, qui ont eu pour effet de faire évoluer le projet dans 
tel ou tel sens, de privilégier tel scénario plutôt qu'un autre. Ne sont notamment pas 

évoquées les modalités d'association et de concertation avec les habitants (registre en 
mairie, exposition, réunions...) et les questionnements et opinions suscités par le 

projet de PLU. 

Des compléments seront apportés. Il sera notamment 
mentionné 2 faits : d'une part les discussions et 

réunions ayant eu lieu concernant la localisation de 
l'extension de la zone PACO (localisée en zone de 

submersion marine) qui a fait l'objet de débats et de 
concertation avec les services de la DDTM, amenant à 

modifier sa localisation. D'autre part le travail de 
localisation affinée des dents creuses, sujet de 

discussion important avec les élus, qui a induit la 
baisse des superficies à ouvrir à l'urbanisation 

(nombre de réunions) par rapport au projet de PLU 
annulé. Enfin, on notera que la population a été 

associée à l'élaboration du PLU par l'intermédiaire de 
panneaux d'exposition, d'articles dans le journal 

communal distribué à tous les habitants, d'articles 
dans la presse locale et d'une réunion publique. 

non non   

Analyse du 
projet de PLU et 
de la manière 

dont il prend en 
compte 

l'environnement 

9 

L'autorité environnementale considère que le zonage proposé pour la partie du 
camping située dans la ZNIEFF, ainsi que de façon plus globale  la présence du 

camping pour sa partie Nt à proximité d'habitats communautaires prioritaires, ne 
sont pas de nature à limiter la surfréquentation du site et donc à aller dans le sens 

de leur préservation et de leur restauration. Dans ce contexte, et dans le cadre de la 
démarche d'évaluation environnementale d'élaboration du PLU, il aurait été 

souhaitable dans remettre en cause le bien-fondé de l'existence d'un camping pour 
l'activité touristique, d'envisager la faisabilité de scénarios alternatifs de localisation 

de cet équipement. Ainsi, le PLU en tant que document de planification à 10 ou 15 
ans de l'aménagement de la commune, aurait vocation à identifier un secteur 

spécifique (type STECAL) ou d'éventuels emplacements réservés, offrant la possibilité 
de relocaliser à plus ou moins long terme l'équipement, dans des conditions 

permettant une meilleure préservation des espaces naturels sensibles. 

Relocaliser une activité telle qu'un camping sur une 
commune littorale, s'avère très difficile du fait de 

l'application de la loi littoral (en extension de 
l'urbanisation, extension limitée dans les EPR,...) Cette 
solution pourrait être étudiée dans le cadre du PLUi. 

non oui 

Le taux de fréquentation du camping 
étant très faible (cf. « 4.1.4  ςChiffres 

relatifs à la fréquentation du Camping» 
au sein du « 4 ς Annexes»)Σ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ 

de faibles incidences sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ½bL9CC 

environnantes. Le secteur Nt2 pourrait 
être étendu vers le Sud jusqu'au niveau 

des sanitaires, afin de considérer 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝt limiter la 

fréquentation des habitations. 
Actuellement, la partie du camping en 

ZNIEFF de type 1 est zonée en Nt2. 



Commune de Créances ς Élaboration du PLU                                                                                         5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

PLANIS                                           77 

10 

Par ailleurs le PLU identifie, en application de l'article L.151-38 du CU, des "voies et 
chemins à conserver ou à créer", figurant au plan des prescriptions (pièce 4.2.2). S'il a 
bien été tenu compte de cet enjeu lors de l'appréciation de la capacité d'accueil (p. 

306 du RP), l'autorité environnementale rappelle la recommandation (p.8), de 
compléter les indicateurs par un dispositif permettant le suivi des effets de la 

fréquentation par le public des espaces naturels. 

Deux indicateurs peuvent être mis en place : le 
nombre de voitures stationnées sur les parkings 

situés au bout du Boulevard de la Mer, à compter 
notamment en période estivale à plusieurs reprises; 
ainsi que la fréquentation du camping (nombre de 

personnes, de nuitées). 

non oui 

Réflexion de la relocalisation du 
camping : entreprendre plus tard en 

tenant compte de sa clientèle 
constituée de familles habituées. La 

fréquentation du camping sera quant à 
elle un indicateur de suivi à intégrer au 
wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

camping sur Créances est différente de 
celle de Saint-Germain-sur-Ay ou Pirou. 

Concernant la fréquentation des 
chemins, PLANIS va se rapprocher du 

PNR, dǳ /tL9 ƻǳ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ 
tourisme. Ces chiffres pourront aussi 

constituer des indicateurs 
supplémentaires de la fréquentation 

touristique. 

11 

Afin de ne pas porter atteinte à la ressource en eau, le projet de PLU comporte un 
secteur spécifique Np correspondant au périmètre de protection rapproché du 

captage. Au sein de ce secteur, les nouvelles constructions sont interdites, en dehors 
de celles nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics. L'autorité 
environnementale recommande de préciser de façon plus spécifique au règlement 
(article N.2) les types d'occupation et d'utilisation du sol qui seraient interdites ou 

éventuellement autorisées sous conditions particulières, afin notamment de ne pas 
porter atteinte à la qualité de la ressource en eau (affouillement / exhaussements 

ou remblais, assainissement autonome, infiltration d'eau pluviale...). 

L'article 2 de la zone N n'autorise que très peu de 
possibilités  en zone Np. Il sera néanmoins précisé 

certains points, en termes d'interdictions au regard de 
l'arrêté de DUP 

non non   

12 

Les réseaux de Créances et de Pirou collectent d'importants volumes d'eaux claires 
parasites chiffrés pour l'année 2015, à 48 % des volumes collectés. Aussi, si les eaux 
parasites n'impactent pas pour l'instant, les performances de la station d'épuration, 
une étude diagnostic (diligentée indépendamment du PLU) serait néanmoins utile 

pour définir et hiérarchiser les travaux à effectuer et remédier aux désordres 
constatés. 

La commune pourra envisager la réalisation d'une 
étude diagnostic (diligentée indépendamment du PLU) 

si elle le souhaite, pour définir et hiérarchiser les 
travaux à effectuer et remédier aux désordres 

constatés. 

non non 
 

13 

Concernant la gestion des eaux pluviales, les dispositions du projet de règlement pour 
les zones urbaines et à urbaniser prévoient que les constructeurs réalisent, à leur 
charge, les dispositifs appropriés et proportionnés permettant une résorption des 
eaux : les dispositifs de stockage, de recyclage et infiltration sont ainsi encouragés. 

Ces mesures visent à réduire les effets liés à l'imperméabilisation des sols. 
Néanmoins, compte-tenu de l'existence de zones de remontées de nappe à très faible 
profondeur rendant l'infiltration problématique à certaines périodes de l'année (en 
particulier dans le secteur du boulevard de la Mer), il serait souhaitable d'envisager 
la réalisation d'un zonage d'assainissement des eaux pluviales, conformément aux 

dispositions de l'article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales. 

La commune pourra envisager la réalisation ŘΩǳƴ 
zonage d'assainissement si elle le souhaite. 

non non 
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La commune de Créances est soumise à de nombreux risques naturels : inondation 
par débordement de cours d'eau, risques d'inondations des sous-sols par remontée 
de la nappe phréatique, risque de submersion marine, risque de chute de blocs, aléa 
retrait-gonflement des argiles, ainsi qu'un faible niveau de sismicité. [...] Par ailleurs, 
comme le souligne le rédacteur, "la forte érosion qui fait évoluer le trait de côte est à 

l'origine de nombreuses inquiétudes concernant les risques qu'encourent les 
infrastructures et les habitations proches du littoral " (p. 129 du RP). Au-delà du 

diagnostic et compte tenu de l'évolution rapide du trait de côte, l'autorité 
environnementale considère qu'il aurait été souhaitable que le projet de PLU 
s'empare davantage de cette problématique et s'intéresse d'ores et déjà, en 

identifiant des secteurs potentiels de relocalisation (secteurs dédiés ou 
emplacements réservés), au repositionnement éventuel des habitations et activités, 

notamment le camping, susceptibles d'être impactées à plus ou moins longue 
échéance. 

Relocaliser une activité telle qu'un camping sur une 
commune littorale, s'avère très difficile du fait de 

l'application de la loi littoral (en extension de 
l'urbanisation, extension limitée dans les EPR,...) Cette 
solution pourrait être étudiée dans le cadre du PLUi. 

non oui 

Le taux de fréquentation du camping 
Şǘŀƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ½bL9CC 

environnantes. Le secteur Nt2 sera 
étendu vers le Sud, afin de considérer 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 

fréquentation des habitations. 
Actuellement, la partie du camping en 

ZNIEFF de type 1 est zonée en Nt2. 

L'Autorité environnementale émet un AVIS FAVORABLE au projet de PLU sous réserve de la prise en compte des observations du présent avis. 
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3.14- Projets de réponses aux avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Manche 

 

Projet de PLU de Créances 
   

Analyse des remarques exposées dans le courrier du 23/11/2016 
   

Remarques de la DDTM de la Manche 
   

  
  

 
  

   

Remarques Commentaires 
Voir 

avec la 
DDTM 

Point à 
discuter en 

réunion avec 
les élus 

Décision des élus 

Respect de la loi littoral et consommation d'espace 

Camping 
municipal de 

Créances 

Parties à 
modifier : RP 
- Règlement 

écrit et 
graphique 

1 

La délimitation du camping sur le document 
d'urbanisme doit correspondre au périmètre 
ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ ώΧϐ !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛon 
d'un camping ne peut être réalisée en continuité 
d'un camping existant, qui ne constitue pas lui-

même une urbanisation, mais seulement en 
continuité d'un village ou agglomération. De 

même, le principe d'interdiction d'extension d'un 
camping prévaut dans les espaces remarquables 

du littoral (parties naturelles du site classé du 
"Havre de Lessay" et ZNIEFF de type 1) qui 

enchâssent la zone où le camping est autorisé. La 
matérialisation de la bande des 100 mètres est 
requise sur le règlement graphique. En effet, le 

rapport de présentation (page 300) semble 
inclure une partie du camping dans la bande des 

100 mètres : le règlement écrit devra être 
adapté en conséquence 

Le Camping actuel a été zoné en Nt et Nt2. Ce 
zonage correspond à son emprise et il n'y a pas 
ŘϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ǘŜƴǘŜǎΣ 

caravanes et camping-cars mais pas de mobil-home 
au sein de la zone Nt2, qui comprend des ZNIEFF de 

type 1. Il ne faut pas voir cette zone comme une 
extension du Camping, mais plutôt comme une zone 

protégée du Camping, marqué par la présence de 
groupements végétaux qui y vivent (pelouses 

ŘǳƴŀƛǊŜǎΣ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄΣΧύΦ [ŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ 
100 m est par ailleurs matérialisée sur le plan des 

informations (4.2.3), et pourra être identifiée 
également sur le plan de zonage. A noter que le 

règlement écrit précise à l'article 2 les possibilités de 
construction dans la bande des 100 m.  

oui oui 

Afin de bien tenir des espaces remarquables, la zone Nt2 sera  étendue plus 
au Sud (jusqu'au niveau du bloc sanitaire) et intègrera l'ensemble de 

l'emprise du camping située en ZNIEFF et dans la bande des 100 m. Cette 
dernière pourra être matérialisée sur le plan de zonage en plus du plan des 
informations. Par ailleurs, une cartographie du Camping existant, fournie 

par les élus, sera jointe au Dossier d'Enquête publique (cf. « 4.1 ς 
Compléments sur le camping fournis par la Commune » au sein du « 4 ς 
Annexes») et au Rapport de présentation.  Enfin, le règlement écrit de la 

zone Nt2 précisera que les travaux confortatifs de bâtiments existants sont 
autorisés (pas leur extension conformément à la loi Littoral). 
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Secteur du 
boulevard de la 

Mer 

Partie à 
modifier : RP 

2 

La notion d'extension limitée est appréciée au 
regard de l'ensemble des extensions prévues 

dans les EPR et de la cohérence de chaque projet 
ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ώΧϐ La 

justification de l'opportunité de ces extensions 
(contexte économique, proximité de terrains 

disponibles et viabilisés dans la zone d'activités 
voisine sur la commune de Lessay - référence à 
la notion de bi-pôle Créances/Lessay dans le 

SCoT) gagnerait à être consolidée en particulier 
dans les rapport de présentation. 

La justification du développement du PACO 
(contexte éco, autres terrains dispo à proximité, 

types d'entreprises, superfiŎƛŜΣΧύΣ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
d'équipement (superficie au regard des besoins et 

projets, pourquoi un développement ici et pas dans 
le bourg) et de l'habitat en dent creuse  (état du 

lotissement,...) sera consolidé dans les justifications 
du rapport (chapitre 5.3.2) 

oui oui 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ t!/h Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΦ 
Créances est en effet un centre de maraîchage et de traitement légumier, 
ŘΩƻǴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ŀ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ t!/h Şǘŀƴǘ totalement occupée et des entreprises 

locales ayant des projets de développement, la commune a ainsi besoin de 
ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŦǳǘǳǊŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ½! ǾƛŜƴǘ 
Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ [Ŝǎǎŀȅ όtŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ de 

Gaslonde), à vocation plus industrielle. Concernant la salle à vocation 
sportive, la CDC a réalisé une étude de besoin de pratique des activités 

sportives sur le Canton de Lessay : il apparait un manque sur le territoire, et 
compte tenu des équipements déjà existants sur la commune de Lessay, il 

est judicieux de prévoir cette salle à vocation sportive sur Créances, avec un 
ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
sportif figurant au POS. Les élus précisent par ailleurs que les parcelles 552 

et 646 (en partie) comprennent le terrain de football actuel ; le local 
existant des vestiaires se trouve sur la parcelle 506 ; le terrain de boules et 
ses locaux existants sur les parcelles 208, 551 et 646 (en partie) ; le terrain 
de tennis existant se situe sur la parcelle 550. Le skate-park en projet se 
ǎƛǘǳŜǊŀ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ мупΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Ŝ Τ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎŀƭƭŜ Ŝǘ 
ǎƻƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊƻƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ Ŝǘ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎ (cf. 

« 4.2.3  ςPlan du projet de construction de salle sportive au Boulevard de la 
Mer» au sein du « 4 ς Annexes»). Tous ces éléments seront précisés dans 
ƭŜǎ h!tΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ bƻǊŘ κ {ǳŘΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ŀǇǇŜƭ 

ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴcé : ce projet est donc bien 
avancé. 

Partie à 
modifier : 
Règlement 
graphique 

3 

La requalification de la partie ouest de la zone Ue 
(actuellement en espace naturel) en zone 1AUe 
permettrait de réduire la fragilité juridique de ce 
projet en apportant les éléments qui attestent du 

respect du caractère limité de l'extension 
d'urbanisation sur cette zone 

Un projet de construction d'une salle de sports 
communautaire est programmé. 

non oui 

tŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦9 ǇƻǳǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎŀƭƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘive, 
en raison du stade avancé du projet (cf. « 4.2.3  ςPlan du projet de 

construction de salle sportive au Boulevard de la Mer» au sein du « 4 ς 
Annexes»)Σ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ƭŀƴŎŞΦ 

Partie à 
modifier : 

OAP 
4 

La production d'Orientations d'Aménagement et 
de Programmation permettraient de réduire la 
fragilité juridique de ce projet en apportant des 
éléments qui attestent du respect du caractère 
limité de l'extension d'urbanisation sur cette 

zone. 

Il existe une OAP relative à l'extension du PACO et au 
projet de salle à vocation sportive communautaire. 

[Ωh!t sera à compléter. 
non oui 

[Ωh!t ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ t!/h Ŝǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŀƭƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
sportive sera complétée, en tenant compte du plan d'aménagement fourni 

par la commune (cf. « 4.2.3  ςPlan du projet de construction de salle 
sportive au Boulevard de la Mer» au sein du « 4 ς Annexes»). 

 
5 

Toute ouverture à l'urbanisation en extension de 
la zone du Parc d'Activités de la Côte Ouest 

(PACO) requière la mise en conformité préalable 
de la partie de la zone PACO déjà urbanisée 

Cette remarque fait référence au dossier loi sur 
lõeau : le PACO doit ainsi être en conformité 
totale avec le dossier loi sur lõeau. Cette 

remarque nõa pas ¨ °tre int®gr®e dans le cadre 
du PLU, mais prise en compte dans le futur plan 

dõam®nagement. 

oui non   
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Secteur de 
Créances Bourg 

Partie à 
modifier : 
Règlement 

écrit et 
graphique 

6 

L'emprise de la zone U intègre le hameau de "La 
Grange à Dîme", séparé du bourg par des 

parcelles agricoles, constitutives d'une coupure 
d'urbanisation. Cette discontinuité est à prendre 
en compte pour éviter une fragilité juridique en 

application de la loi littoral, extension 
d'urbanisation non contigüe à un village ou une 

agglomération (article L121-8 du code de 
l'urbanisme). Il conviendrait de qualifier 

l'urbanisation de ce hameau (dense ou diffuse) 
et d'établir le règlement en conséquence au 

regard de la loi littoral. 

L'urbanisation de la Grande de Dîme est contiguë à 
l'agglomération au regard de l'activité 
agroalimentaire, avec des espaces déjà 

imperméabilisés.  La "coupure " ne se poursuit pas à 
l'est. Par ailleurs, une déclaration préalable a été 
déposée sur les parcelles 445, 446, 447, 452, 451, 
453 et 450, et de nouvelles constructions ont été 

réalisées au sein de ce secteur (deux habitations sur 
les parcelles 445, 450 et 453) (cf. « 4.2.1  - 

Déclaration préalable au niveau de la Grange de 
Dîme» au sein du « 4 ς Annexes»). La partie 5.2 du 
rapport de présentation sera également ajustée. 

oui oui 

5Ŝ ǇŀǊ ǎŀ ŎƻƴǘƛƎǳƠǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩAgrial, des nouveaux terrains construits 
parallèlement, de la déclaration préalable (cf. « 4.2.1  - Déclaration 

préalable au niveau de la Grange de Dîme» au sein du « 4 ς Annexes»),  la 
DǊŀƴƎŜ ŘŜ 5ƛƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ le 

rapport. Il découle de cette continuité que le zonage d'Agrial n'est pas 
adapté : sachant qu'Agrial constitue une activité commerciale / agro-

alimentation, et n'est pas une exploitation agricole, il conviendra de zoner 
ce secteur en Ux et non A (parcelles 439, 252, 473, 475, 477, 481, 483, 479, 
485, 386, 122, 121, 254, 255). Les parcelles plus à l'Ouest du site d'Agrial 

(parcelles 175 (p), 281 (p), 282 (p), 170 (p), 169 (p), 164 (p), 163 (p), 159 (p), 
158 (p), 349, 350 (p) et 461(p)) seront laissées en A. Enfin, les parcelles 

situées au sud du site Agrial (parcelles 396, 125 (p), 321 (p), 323 (p) et 387 
(p) pourront être zonées en Aj. 

Secteur de taille et de capacité d'accueil limités 

Secteur Ah 
Partie à 

modifier : RP 
7 

Dans ce secteur, hameau [...] identifié comme un 
lieu d'urbanisation diffuse, page 296 du rapport 

de présentation, la création d'annexes sans 
continuité avec les constructions existantes n'est 

en conséquence pas conforme à la loi littoral 
dont il est rappelé qu'elle s'applique sur 

l'ensemble du territoire d'une commune littorale. 

L'habitat est dense dans ce hameau (qui correspond 
à un ancien village), mais le hameau est implanté de 

façon diffuse au sein du territoire. Au sein de cet 
espace urbanisé relativement dense, on peut y 

construire des annexes non accolées, mais pas de 
nouvelles habitations. La partie 5.2 du rapport de 

présentation sera ajustée. 

non oui   

Changement de destination des bâtiments 

Bâtiments 
pouvant faire 
l'objet d'un 

changement de 
destination 

Partie à 
modifier : 
Règlement 

écrit et 
graphique 

8 
Les bâtiments concernés par un changement de 

destination doivent être identifiés sur le 
règlement graphique. 

Ces bâtiments ont bien été repérés sur le règlement 
graphiques, dans le plan des prescriptions du dossier 
d'arrêt du PLU. Ces bâtiments pourront être intégrés 

sur le plan de zonage. 

oui non   

9 

Certains des bâtiments cités se trouvent 
potentiellement exposés au risque de 

submersion marine. En conséquence, je vous 
invite à reconsidérer au cas par cas la situation 

individuelle des bâtiments concernés et à n'ouvrir 
la possibilité d'un changement de destination que 
dans les configurations qui n'augmentent pas le 
nombre de personnes exposées aux risques. Au 

terme de cette analyse, les bâtiments 
sélectionnés devront être reportés au règlement 

graphique. 

Les bâtiments dans les zones situées à plus d'1 m au-
dessous du niveau marin pourront ne pas être 

identifiés. 
oui oui 

[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
sera à adapter, notamment pour les bâtiments situés dans les zones à plus 
ŘΩм Ƴ Ŝƴ-dessous du niveau marin, et ceux ayant déjà une vocation 

d'habitat. En effet, la plupart des bâtiments identifiés constituent déjà des 
annexes à des habitations et pourront donc être réhabilitées pour en faire 

des garages, dépendances voire des habitations. 
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Autres 
remarques 
relatives au 
règlement 
graphique 

Partie à 
modifier : 
Règlement 
graphique 

10 

La bande des 100 mètres doit être définie 
conformément à l'article L121-16 du code de 

l'urbanisme. Elle doit être reportée sur le 
règlement graphique. 

La bande des 100 mètres a bien été repérée sur le 
règlement graphique (plan 

4_2_3_PlanDesInformationsArret). Elle pourra être 
ajoutée sur le plan de zonage. Par ailleurs, il sera 

expliqué dans le rapport de présentation comment 
cette dernière a été définie (photo-interprétation 

notamment). 

oui non   

11 
Un sous-zonage peut être nécessaire si ce secteur 
[Nt2?] est inclut dans la bande des 100 mètres. 

La zone Nt2 correspond au camping, partie 
intégrante du Bd de la Mer. De nouvelles 

constructions ne sont pas permises, seules des 
installations et occupations temporaires (tentes, 

caravanes, camping-cars) sont autorisées 

non  non   

12 
Des éléments bâtis ne sont pas représentés sur le 
plan de zonage, notamment un hangar au nord 

du "hameau des écoles" en zone A. 

Ces éléments manquants viennent du fait que le 
cadastre utilisé ne constitue pas la dernière version : 
effectivement, la version utilisée est celle de 2014; 

aussi, le bureau d'études veillera à utiliser la dernière 
version du cadastre lors de l'approbation. 

non non   

13 

Il conviendra de mettre en cohérence [les] choix 
[d'un changement de destination de bâtiments] 
avec le règlement écrit de la zone A qui devra 

préciser qu'un changement de destination sera 
soumis à l'avis conforme de la commission 

départementale de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF). 

L'avis conforme de la CDPENAF a été mentionné 
pour la zone Al concernée par des bâtiments 

repérés. En secteur de taille et de capacité limité Ah, 
ce sont l'ensemble des bâtiments qui peuvent 

prétendre à un changement de vocation. 

non non   

14 

Les bâtiments [pouvant faire l'objet d'un 
changement de destination] mentionnés aux 

pages 329, 330 et 331 du rapport de présentation 
ne sont pas matérialisés sur le règlement 

graphique. 

Les bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement 
de destination mentionnés aux pages 329, 330 et 

331 du rapport de présentation sont bien 
matérialisés sur le règlement graphique (plan 

4_2_2_PlanDesPrescriptionsArret). De plus, dans ces 
mêmes pages du rapport de présentation, le tableau 
présentant ces bâtiments fait un renvoi au plan des 

prescriptions, par le biais d'un "identifiant" 
(première colonne de ce tableau). On retrouve bien 

chacun de ces bâtiments sur le plan des 
prescriptions. 

non non 
Même si les bâtiments pouvant changer de destination apparaissaient déjà 
sur le règlement graphique (plan des prescriptions 4.2.2), il pourront être 

également identifiés sur le plan de zonage. 



Commune de Créances ς Élaboration du PLU                                                                                         5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

PLANIS                                           83 

15 

Le projet de développemenǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ώΧϐ 
repose sur la mobilisation des dents creuses au 
sein du tissu bâti, identifiées en zone U. Si ce 

classement garantit l'identification des réserves 
foncières de la commune, il reste nécessaire de 
l'affiner. En effet, plusieurs secteurs classés U ne 

relèvent pas de la densification au sein de 
l'espace bâti mais de l'extension d'urbanisation et 

devraient, à ce titre, être classés en zone AU et 
faire l'objet de règlements et d'OAP spécifiques. Il 
s'agit des parcelles cadastrales suivantes : ZN 45, 
46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, AR 398, 400, 402, 446, 
447, 448, 449, 450, 451, 452, 453. Un classement 

en zone AU est approprié et le totale de leurs 
surfaces doit être additionné à celles ouvertes à 

l'urbanisation. 

Les parcelles mentionnées se situent dans le 
prolongement du bâti existant et étaient pour partie 

classées en zone urbaine au PLU annulé. Les élus 
n'ont pas souhaité disposer d'orientations 

d'aménagement pour faciliter l'urbanisation, et non 
la contraindre par un plan d'aménagement 

d'ensemble. Les parcelles se situent en bordure de 
voies et seul un linéaire de front bâti peut être créé. 
En vertu de l'Article R151-18, peuvent être classés en 

zone urbaine,  les secteurs où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter. 

non oui 

Les parcelles ZN45-46-47-48-49-50-51 et 52 sont classées en U car elles se 
ǎƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ Řǳ ōƻǳǊƎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜ 

manière individuelle, sans plan ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ 
autres pavillons à côté.  Concernant les parcelles AR398-400-402-446-447-
448-449-450-451-452 et 453, celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ƻǳ Ŝƴ 
ǇŀǎǎŜ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ό5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ, cf. « 4.2.1  - Déclaration préalable au 
niveau de la Grange de Dîme» au sein du « 4 ς Annexes»). Le rond-point à 
ƭΩ9ǎǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ½bпр-46-47-48-49-50-51 et 52 a été remodelé, et une 
future pénétrante sera opérée à partie du chemin existant au sud des 
parcelles 71 et 72. La configuration des parcelles en lamelles risque de 

bloquer un certain temps la construction de nouvelles habitations dans le 
Ŏŀǎ ŘϥǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘϥŜƴǎŜƳōƭŜΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ wǳŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ wǳŜǎ 
ŜȄƛǎǘŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ нфΣ ну Ŝt 
оΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ aŀǊŜǘǘŜǎΣ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩȅ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Υ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ I[aΦ /Ŝ Ǉƻƛƴǘ 

pourra être mentionné dans l'OAP et dans le rapport de présentation. 

16 

La délimitation du secteur Ue du boulevard de la 
Mer est supérieure à l'actuelle occupation du sol 
(complexe sportif et espace inter-générationnel), 
ce choix ne fait l'objet d'aucune justification. Les 
parcelles suivantes relèveraient de l'extension 

d'urbanisation et pourraient être requalifiées en 
1AUe sur le règlement graphique : AD 223, 224, 
225, 226, 227, 234, 235, 238, 239, 240, 241, 242, 

243, 244, 247, 248, 249, 250, 251, 444, 508. 

Un projet de construction d'une salle de sports 
communautaire est programmé (cf. « 4.2.3  ςPlan du 
projet de construction de salle sportive au Boulevard 

de la Mer» au sein du « 4 ς Annexes»). 

non oui 

tŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦9 ǇƻǳǊ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎŀƭƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ 
en raison du stade avancé du projet (cf. « 4.2.3  ςPlan du projet de 

construction de salle sportive au Boulevard de la Mer» au sein du « 4 ς 
Annexes»)Σ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ƭŀƴŎŞΦ 

17 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ !Ƙ Ŝǘ !ƭ ώΧϐ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ 
changement de destination de bâtiments en vue 

d'habitations, d'hébergements hôteliers, 
commerces ou artisans. Ces bâtiments doivent 
être identifiés et matérialisés sur le règlement 

graphique. 

Ces bâtiments ont bien été repérés sur le règlement 
graphiques, dans le plan des prescriptions du dossier 
d'arrêt du PLU. Ces bâtiments pourront être intégrés 

sur le plan de zonage. 

non non   

18 

Compte-tenu de [la] localisation [des secteurs Aj 
et Ap, enclaves agricoles  avec des 

caractéristiques patrimoniales,] en zone urbaine, 
ils auraient pu faire l'objet d'un sous-zonage au 

titre de l'article L151-23 (terrains cultivés et 
espaces non bâtis en zone urbaine à protéger) et 
donc bénéficier d'un règlement distinct au titre 

de l'article R151-43 en U. 

Voir la réunion PPA du 18/05/2016 et le choix arrêté. 
Pour rappel, le zonage arrêté a vu l'avis favorable de 

la Chambre d'agriculture. 
non oui 

Les zonages Aj et Ap sont conservés, comme il avait été décidé lors  de la 
réunion des PPA du 18/05/2016. 
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Autres 
remarques 
relatives au 
rapport de 

présentation 

Partie à 
modifier : 
rapport de 

présentation 

19 

Le SCoT CMO prévoit d'"assurer le 
développement des filières agro-alimentaires", ce 
qui se traduit dans le PLU par le "maintien de la 
vocation des terres agricoles" (P.219). Il est alors 
précisé que "les terres agricoles les plus riches de 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όΧύ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜ 
l'urbanisation". Se pose la question des critères 
pour en juger. En effet, la carte "occupation des 
sols" située page 68 ne recense pas toutes les 

parcelles exploitées et ne permet pas de 
différencier les productions de carottes, 

poireaux, fleurs, etc. et ainsi de hiérarchiser la 
qualité des sols, les terres les plus riches. 

Les justifications seront adaptées en ne parlant pas 
des terres les plus riches, nécessitant une analyse 

complexe. Les projets d'urbanisation n'engendreront 
pas d'incidence majeure sur les outils de production.  

non non   

20 

Classée en 1AUx, [la zone d'extension du Parc 
d'Activité de la Côte Ouest] est située sur des 
parcelles actuellement cultivées. L'absence de 

hiérarchisation des sols citée ci-dessus empêche 
de juger du bien-fondé du maintien ou non de la 

vocation agricole de ces parcelles. 

D'autres critères ont également été pris en compte 
dans la définition de cet espace, notamment les 

risques. Le projet de PLU tient compte du principe 
d'équilibre entre développement d'activités en lien 

avec l'agriculture et conservation de terres agricoles. 

non non   

21 

Page 117 : le SAGE Sienne, Soulles, Côtiers Ouest 
du Cotentin actuellement en cours d'élaboration 

a mis en place sa Commission Locale de l'Eau 
(CLE) par arrêté en date du 18 juin 2015. 

Ce point sera précisé dans le rapport de présentation non non   

22 

Page 121 : Concernant le classement du point 
d'eau en captage prioritaire, il est à préciser que 
ce classement oblige la collectivité à engager un 
programme d'actions et que celui-ci a été défini 

par une délibération en février 2015. A noter 
également que l'aire d'alimentation de captage 

sera officialisée à terme par un arrêté préfectoral 
et qu'il serait souhaitable qu'elle apparaisse dès 

maintenant sur le plan de zonage. 

Ce point sera précisé dans le rapport de 
présentation. De plus, l'aire d'alimentation de 

captage, qui apparaît déjà sur le plan de zonage 
(zonage Np) sera mise à jour sur ce plan si elle est 

officialisée par une mise à jour de l'arrêté préfectoral 
avant l'approbation du PLU 

non non   
























































